
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
62

4 
52

9
A

1

(Cont. page suivante)

��&����
��
����
(11) EP 1 624 529 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
08.02.2006 Bulletin 2006/06

(21) Numéro de dépôt: 05291655.8

(22) Date de dépôt: 03.08.2005

(51) Int Cl.:
H01R 9/26 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 03.08.2004 FR 0451774

(71) Demandeur: INFRA +
94240 L’Hay-les-Roses (FR)

(72) Inventeur: Masse, Dominique
F-91360 Epinay Sur Orge (FR)

(74) Mandataire: CAPRI
33, rue de Naples
75008 Paris (FR)

(54) Ensemble de supports de connecteurs comprenant un élément de jonction pour assembler 
deux supports de connecteurs adjacents

(57) Ensemble de supports de connecteur compre-
nant au moins deux supports de connecteur (3, 3’) ayant
chacun une face avant, une face arrière et quatre faces
latérales opposées deux à deux, chaque support com-
prenant des moyens de réception (34) pour un connec-

teur courant faible (4), la face avant formant une ouver-
ture à travers laquelle le connecteur (4) est accessible
pour l’enfichage d’un autre connecteur ;
caractérisé en ce qu’il comprend en outre un élément de
jonction (1) disposé et fixé entre les deux supports de
connecteur disposés de manière adjacente.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
jonction pour assembler deux supports de connecteurs
adjacents et plus particulièrement un ensemble de sup-
port de connecteur comprenant au moins deux supports
de connecteurs et un élément de jonction pour assembler
ces deux supports de connecteurs ensemble avant de
les monter dans un boîtier de réception pourvu de bords
d’encliquetage. De tels supports de connecteurs sont fré-
quemment utilisés pour recevoir des connecteurs élec-
triques ou optiques destinés à véhiculer des courants
faibles ou plus généralement des signaux VDI (Voix Don-
nées Images). Un connecteur électrique fréquent est
connu sous la désignation RJ45. La présente invention
appartient donc au domaine de la connectique des cou-
rants faibles.
[0002] Conventionnellement, les supports de connec-
teurs courant faible comprennent un logement d’accueil
destiné au montage d’un connecteur électrique ou opti-
que accessible à partir de la face avant du support de
connecteur. En général, les connecteurs montés dans
de tels supports sont des connecteurs femelles destinés
à recevoir par enfichage un connecteur mâle d’un cordon
extérieur. D’autre part, les supports de connecteur com-
prennent des moyens d’accrochage permettant de mon-
ter et de fixer le support de connecteur dans un boîtier
de réception, qui peut par exemple se présenter sous la
forme d’une goulotte horizontale ou verticale. Le boîtier
de réception comprend en général deux bords longitudi-
naux opposés qui définissent une ouverture donnant à
l’intérieur d’un espace de réception pour le support de
connecteur et son connecteur associé. Les moyens d’ac-
crochage du support de connecteur coopère générale-
ment par encliquetage avec les bords longitudinaux du
boîtier de réception. En pratique, il suffit d’enfoncer le
support de connecteur dans le boîtier entre ses bords
d’encliquetage pour réaliser la fixation par encliquetage
du support dans le boîtier. Le boîtier de réception sert
également en général de chemin de câblage pour les
câbles connectant les connecteurs montés dans les sup-
ports de connecteurs. Ainsi, le support de connecteur
ferme le boîtier et comprend à cet effet une face frontale
ou plastron visible par l’utilisateur et définissant une
ouverture d’accès au logement d’accueil dans lequel est
disposé le connecteur monté dans le support.
[0003] Conventionnellement, les supports de connec-
teurs, au niveau de leurs faces avant ou plastron frontal,
présentent des dimensions standard de 45 mm x 45 mm
ou de 22,5 mm x 45 mm. Un support de connecteur 45
x 45 peut recevoir un ou deux connecteur(s), et ce sup-
port peut en outre être équipé d’un démultiplicateur.
Quant au support de connecteur 22,5 x 45, il ne supporte
qu’un seul connecteur. Deux supports de connecteurs
22,5 x 25 disposés côte à côte reviennent à réaliser un
support de connecteur 45 x 45 avec deux connecteurs.
[0004] Ces supports de connecteurs sont donc fixés
dans le boîtier de réception côte à côte. Bien que les

supports de connecteurs soient en prise avec les bords
d’encliquetage du boîtier sur deux faces latérales oppo-
sées, ceci ne garantit pas encore une parfaite stabilité
du support de connecteur à l’intérieur du boîtier. Ce pro-
blème est encore accru lorsqu’il s’agit de support de con-
necteur 22,5 x 45, étant donné que le support de con-
necteur est en prise avec les bords du boîtier sur ces
faces qui ne font que 22,5 mm. Ce connecteur a ainsi
tendance à basculer dans le boîtier. Il existe donc un réel
problème de maintien et de stabilité des supports de con-
necteurs dans leurs boîtiers de support. Ceci provient
également du fait que le boîtier n’est pas parfaitement
stable dimensionnellement. En effet, il a souvent tendan-
ce à se déformer, surtout lorsqu’il est réalisé en matière
plastique. Cette déformabilité est toutefois nécessaire ou
avantageuse pour faciliter et améliorer l’encliquetage
des supports de connecteur entre les bords du boîtier.
Lorsque plusieurs supports de connecteurs sont montés
côte à côte dans un tel boîtier en plastique, les bords
longitudinaux d’encliquetage du boîtier ont tendance à
s’écarter, ce qui réduit la qualité de la fixation des sup-
ports de connecteurs dans le boîtier.
[0005] Dans l’art antérieur, il est déjà connu d’utiliser
des entretoises qui relient les deux bords du boîtier, afin
de stabiliser dimensionnellement l’écart entre les deux
bords. De telles entretoises s’étendent entre chaque con-
necteur ou entre chaque groupe de connecteurs, mais
ne sont pas solidaires de ces connecteurs. Toutefois, le
montage des supports de connecteurs en utilisant de tel-
les entretoises n’est pas aisé. En effet, lorsqu’une entre-
toise a été mise en place dans le boîtier, il n’est pas facile
d’encliqueter le prochain support de connecteur, étant
donné que les bords d’encliquetage du boîtier ne peuvent
plus être déformés élastiquement. Ainsi, l’avantage que
procure cette entretoise de stabilisation dimensionnelle
engendre un inconvénient au niveau de l’encliquetage
des supports de connecteurs suivants. En pratique,
l’opérateur doit encliqueter le support de connecteur en
éloignement de l’entretoise, puis glisser le support de
connecteur jusqu’en contact de l’entretoise. Ceci n’est
possible que lorsque le boîtier n’est pas encore rempli.
En revanche, le dernier support de connecteur est difficile
à monter, et ne peut être monté qu’en force, au risque
d’abîmer le boîtier.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités de l’art antérieur en définis-
sant un élément de jonction qui permet de stabiliser les
supports de connecteurs à l’intérieur du boîtier de récep-
tion.
[0007] Pour atteindre ces buts, la présente invention
propose un ensemble de support de connecteur ayant
les caractéristiques de la revendication 1. Au lieu d’être
fixé au boîtier, comme c’est le cas de l’entretoise de l’art
antérieur, l’élément de jonction de l’invention est fixé di-
rectement et uniquement aux supports de connecteur,
ce qui permet de solidariser deux supports de connec-
teurs adjacents. On peut ainsi former un bloc de supports
de connecteur très stable qui peut ensuite être monté
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d’un bloc dans le boîtier. Etant donné que chaque support
de connecteur est solidaire du support de connecteur
adjacent, on évite tout jeu qui pourrait déstabiliser le sup-
port de connecteur à l’intérieur du boîtier. L’élément de
jonction est ainsi intercalé entre deux supports de con-
necteur, sans créer de décalage, ni agrandir l’écart entre
les deux supports de connecteur, ce qui améliore l’aspect
visuel du bloc de connecteur. L’élément de jonction n’est
même pas visible depuis la face avant des supports de
connecteur.
[0008] Selon une autre caractéristique intéressante,
l’élément de jonction peut comprendre au moins un épau-
lement d’appui destiné à venir en appui sur un bord du
boîtier. L’élément de jonction repose ainsi sur le bord du
boîtier, ce qui le verrouille entre les deux supports de
connecteur adjacents. En effet, les supports de connec-
teur sont en général encliquetés sous le bord du boîtier,
et comme l’élément de jonction vient en appui sur le bord
du boîtier, l’élément de jonction est ainsi bloqué entre
ces deux supports de connecteur adjacents.
[0009] Selon une caractéristique intéressante, les lo-
gements sont ouverts vers la face arrière, de sorte que
l’élément de jonction est monté sur un support de con-
necteur par la face arrière du support le long d’une de
ces faces latérales. De cette manière, les éléments de
jonction ne sont même pas visibles entre deux supports
de connecteurs. Ils constituent ainsi des moyens de jonc-
tion transparents pour l’utilisateur du boîtier.
[0010] Selon une autre caractéristique intéressante de
l’invention, l’ensemble de supports de connecteur com-
prend en outre deux jupes d’encliquetage fixées sur l’élé-
ment de jonction et s’étendant le long de deux faces la-
térales opposées d’un support de connecteur reliées par
une face latérale pourvue de l’élément de jonction, les-
dites jupes comprenant des profils d’encliquetage desti-
nés à coopérer avec les bords d’encliquetage du boîtier
et des moyens d’accrochage pour leur fixation sur l’élé-
ment de jonction. Les profils d’encliquetage des jupes
d’encliquetage vont coopérer avec les bords d’enclique-
tage du boîtier de réception de la même manière que les
dents d’accrochage du support de connecteur. Toutefois,
les jupes d’encliquetage permettent de monter le bloc de
supports de connecteur avec une orientation différente
tournée de 90°, de sorte que ce bloc de supports de con-
necteur est disposé de manière couchée dans le boîtier.
Ceci peut être particulièrement intéressant lorsque le boî-
tier est destiné à être disposé verticalement, et non pas
horizontalement.
[0011] Les supports de connecteur sont des supports
pour des connecteurs électriques ou optiques. Ces con-
necteurs électriques et/ou optiques sont plus particuliè-
rement destinés à véhiculer des courants faibles, mais
des connecteurs courant fort peuvent également être uti-
lisés dans le cadre de l’invention.
[0012] L’invention sera maintenant décrite plus ample-
ment en référence aux dessins joints donnant à titre
d’exemple non limitatif un mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0013] Sur les figures :

- les figures 1a et 1b sont des vues en perspective
d’une forme de réalisation d’élément de jonction se-
lon l’invention,

- les figures 2a et 2b sont des vues en perspective
d’une forme de réalisation de jupes d’encliquetage
selon l’invention, et

- les figures 3a à 3f sont des vues en perspective vi-
sant à expliquer les différentes étapes de montage
d’un élément de jonction et de jupes d’encliquetage
sur des supports de connecteur adjacents équipés
de connecteurs électriques ou optiques.

[0014] On se référera tout d’abord aux figures 1a et 1b
pour décrire en détail la structure d’un élément de jonc-
tion selon une forme de réalisation non limitative de l’in-
vention.
[0015] L’élément de jonction désigné dans son ensem-
ble par la référence numérique 1 peut être réalisé avan-
tageusement de manière monobloc par injection de ma-
tière plastique. Il est toutefois possible de réaliser l’élé-
ment de jonction en plusieurs pièces séparées assem-
blées. L’élément de jonction 1 comprend ici deux mon-
tants d’extrémité 12 et 13 reliés par une entretoise 11.
Les barrettes d’extrémité 12 et 13 s’étendent sensible-
ment parallèlement l’une par rapport à l’autre. Les bar-
rettes s’étendent longitudinalement selon des axes ver-
ticaux sur les figures 1a et 1b. Quant à l’entretoise 11
elle s’étend plutôt selon un axe longitudinal horizontal et
dans un plan vertical pour connecter les deux montants
12 et 13. La hauteur de l’entretoise 11 n’est pas critique
et elle peut être égale à la hauteur des montants. Selon
l’invention, l’élément de jonction comprend des moyens
de fixation qui sont destinés à coopérer avec deux sup-
ports de connecteur adjacents qui seront décrits ci-après.
Ces moyens de fixation comprennent ici des tenons d’ac-
crochage 121 et 131 qui sont réalisés respectivement au
niveau des montants 12 et 13. Tous les tenons d’accro-
chage ne sont pas identiques : au contraire, les tenons
121 sont différents des tenons 131 pour réaliser un dé-
trompage permettant d’imposer l’orientation de l’élément
de jonction par rapport au support de connecteur. Les
moyens de fixation comprennent également des languet-
tes d’insertion 111 qui sont ici formées au niveau de l’en-
tretoise 11. Ces languettes sont destinées à coopérer
avec des logements d’insertion formés par les supports
de connecteurs. En restant toujours dans le cadre de
l’invention, on peut imaginer d’autres formes pour les
moyens de fixation de l’élément de jonction pour réaliser
la fixation sur les supports de connecteurs. Les tenons
121, 131 et les languettes d’insertion 111 ne constituent
qu’une forme de réalisation particulière non limitative. Un
homme du métier pourra facilement imaginer d’autres
formes permettant de réaliser une fixation adéquate de
l’élément de jonction entre deux supports de connecteur.
[0016] L’élément de jonction 1 forme également quatre
petites pattes d’appui 123 et 133, qui sont situées à une
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extrémité des montants 12 et 13. Les pattes 123 et 133
sont situées à l’extrémité opposée des montants par rap-
port aux tenons 121 et 131. Les pattes 123 et 133 font
saillie vers l’extérieur : l’orientation des pattes 123 est
opposée à l’orientation des pattes 133 de sorte que les
pattes forment des épaulements d’appui externes orien-
tés vers le bas lorsque l’on regarde sur la figure 1a et
orientés vers le haut lorsque l’on regarde la figure 1b.
[0017] L’élément de jonction forme également des
moyens de maintien 134, 135 pour la fixation de deux
jupes d’encliquetage destinées à s’encliqueter sur les
bords d’un boîtier de réception, comme on le verra
ci-après. Ces moyens de maintien se présentent ici sous
la forme d’une fente longitudinale qui s’étend sur la hau-
teur des montants 12 et 13 sur les côtés externes qui
sont opposés l’un à l’autre. Le montant 12 forme ainsi
une fente longitudinale verticale 124 et le montant 13
forme une autre fente longitudinale verticale 134. Ces
fentes longitudinales sont interrompues par une bride
transversale 135 qui forme un logement d’encliquetage
(non visible sur les dessins). La bride transversale de la
fente 124 n’est pas visible sur les dessins. Elle porte tou-
tefois la référence numérique 125. On peut dire que
l’ouverture des fentes 124 et 134 sur la hauteur des mon-
tants est orientée dans la même direction que les pattes
123 et 133.
[0018] On se référera maintenant aux figures 2a et 2b
pour décrire en détail la structure des jupes d’enclique-
tage destinées à être associées à l’élément de jonction
des figures 1a et 1b. La jupe d’encliquetage visible sur
les figures 2a et 2b peut également être réalisée avan-
tageusement par injection de matière plastique et est dé-
signée par la référence numérique 2. La jupe d’enclique-
tage 2 comprend une plaque principale 21, une nervure
médiane verticale 22 et une nervure horizontale latérale
23. La nervure verticale médiane 22 fait saillie à partir de
la plaque principale 21 sensiblement en son milieu ver-
tical. La nervure latérale horizontale 23 s’étend sur le
bord inférieur de la plaque 21 et fait saillie à partir de
cette plaque du même côté que la nervure verticale mé-
diane 22. A son extrémité inférieure, la nervure 22 rejoint
la nervure 23, comme on peut le voir sur la figure 2b.
[0019] La plaque principale 21 définit deux profils d’en-
cliquetage 211 situés sur les côtés latéraux verticaux op-
posés de la plaque. Les profils d’encliquetage 211 se
présentent sous la forme d’un épaulement orienté vers
le haut. La fonction de ces profils d’encliquetage est de
réalisée une fixation par encliquetage sous les bords lon-
gitudinaux d’encliquetage formés par un boîtier de ré-
ception. La plaque principale 21 est également percée
de plusieurs trous traversants dont les fonctions sont dif-
férentes. Tout d’abord, la plaque 21 comprend deux fe-
nêtres de réception 214 destinées à la réception de dents
d’accrochage formés par deux supports de connecteurs
adjacents. Ensuite, la plaque principale 21 comprend plu-
sieurs lumières de passage de broches 212 et 213 qui
ont servi au passage de broches de moulage durant le
moulage de la jupe d’encliquetage.

[0020] La nervure médiane verticale 22 forme une pat-
te d’encliquetage 221 pourvue d’un profil d’encliquetage
sous la forme d’une dent dont le moulage a été rendu
possible à l’aide d’une broche passée à travers la lumière
212.
[0021] La nervure horizontale latérale 23 forme deux
profils d’encliquetage 231 dont le moulage a été rendu
possible à l’aide de deux broches de moulage introduit
à travers les lumières 213.
[0022] Cette jupe d’encliquetage 2 constitue un acces-
soire de l’élément de jonction 1. Plus précisément, l’élé-
ment de jonction 1 peut être équipé de deux jupes d’en-
cliquetage 2 qui sont fixées à l’élément de jonction au
niveau des montants 12 et 13. Les nervures médianes
verticales 22 peuvent être insérées dans les fentes lon-
gitudinales verticales 124 et 134 des montants 12 et 13.
En outre, la patte d’encliquetage 221 peut venir en prise
encliquetée avec les brides transversales 125 et 135.
L’engagement des nervures 22 dans les fentes des mon-
tants permet une parfaite stabilité des jupes sur l’élément
de jonction. En complément, les pattes d’encliquetage
121 réalisent un ancrage solide des jupes sur l’élément
de jonction. Lorsque les deux jupes sont ainsi montées
et fixées sur l’élément de jonction, l’ensemble présente
une configuration générale en forme de H avec l’élément
de jonction formant la barre horizontale du H et les deux
jupes d’encliquetage formant les deux barres verticales
du H. L’ensemble forme ainsi deux logements de part et
d’autre de l’élément de jonction qui vont servir à la ré-
ception et à la fixation de deux supports de connecteur,
comme on va le voir maintenant.
[0023] On se référera aux figures 3a à 3f pour expliquer
de quelle manière l’élément de jonction et les jupes d’en-
cliquetage coopèrent avec deux supports de connec-
teurs 3 et 3’.
[0024] Les deux supports de connecteurs 3 et 3’ peu-
vent être totalement identiques. Dans l’exemple choisi
pour illustrer l’invention, les supports de connecteurs
sont du format 22,5 x 45. Disposés côte à côte, ils forment
ainsi un bloc de dimension standard 45 x 45. Chaque
support de connecteur 3 ou 3’ comprend un plastron fron-
tal avant 31 et un corps arrière 32, qui peuvent être réa-
lisés ensemble de manière monobloc par exemple par
injection de matière plastique. Le plastron frontal 31 dé-
finit les dimensions externes standard du support de con-
necteur, à savoir 22,5 mm de largeur x45 mm de hauteur
dans le cas présent. Le corps arrière 32 présente une
section quelque peu réduite par rapport au plastron 31,
de sorte que le plastron 31 forme un rebord arrière au
niveau où il se connecte au corps 32. Des logements
d’insertion 311 sont formés au niveau de ce bord arrière,
comme on peut le voir sur la figure 3a. Le corps arrière
32 forme des moyens de réception 34 pour un connecteur
4. Le connecteur 4 est ainsi fixé dans le support de con-
necteur 3 de sorte que les broches de contact du con-
necteur 4 sont accessibles à travers une ouverture for-
mée sur la face avant du plastron 30. Un connecteur de
préférence mâle peut ainsi être inséré à travers cette
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ouverture et parvenir dans le logement d’accueil où sont
disposées les broches de contact du connecteur 4. Le
corps 32 comprend également des moyens d’accrocha-
ge qui se présentent ici sous la forme de dents d’encli-
quetage 314 qui sont avantageusement montées sur des
pattes élastiquement déformables. Ces dents d’encli-
quetage 314 sont adaptées à venir en prise sous les
bords longitudinaux d’encliquetage d’un boîtier de récep-
tion (non représenté). Ces dents 314 sont disposées sur
deux faces latérales opposées du corps 32. Les dents
314 sont disposées sur les faces de plus petite dimension
correspondant à la largeur 22,5 mm. Le corps 32 forme
également des logements d’accrochage 321 et 331 qui
présentent des configurations différentes afin de réaliser
un détrompage : il y a deux logements 321 et deux loge-
ments 331. Un logement 321 et un logement 331 sont
présents sur chaque face de l’élément de jonction. Ces
logements 321 et 331 sont ouverts vers l’arrière du sup-
port de connecteur, tout comme les logements d’insertion
311. Les logements d’accrochage 321 et 331 sont des-
tinés à coopérer avec les tenons d’accrochage 121 et
131 de l’élément de jonction 1. Du fait du détrompage,
la disposition de l’élément de jonction 1 par rapport au
support de connecteur 3 est imposée. Sur la figure 3a,
on voit de quelle manière l’élément de jonction 1 est ame-
né, rapporté et fixé sur le support de connecteur 3. L’élé-
ment de jonction 1 est rapporté par l’arrière du support
de connecteur le long d’une de ses faces latérales où
sont formés les logements 321 et 331. En position finale
de montage, un tenon 121 et un tenon 131 sont en prise
dans leurs logements d’accrochage respectifs 321 et
331. De même, la languette d’insertion 111 est en prise
à l’intérieur du logement d’insertion 311. Une fixation ta-
ble et solide est ainsi réalisée. Les fentes 124 et 134 sont
disposées de manière adjacente aux dents d’enclique-
tages 314. Les pattes d’appui 123 et 133 sont disposées
au niveau du rebord saillant du plastron 31.
[0025] Etant donné que l’élément de jonction 1 com-
prend des tenons 121 et 131 sur ses deux faces, et qu’il
est pourvu de deux languettes d’insertion 111, il est ainsi
possible de rapporter et de fixer en place un autre support
de connecteur 3’, comme on peut le voir sur la figure 3c.
Ce support de connecteur 3’ comprend également quatre
logements d’accrochage 321 et 331 et deux logements
d’insertion 311. Ce support de connecteur 3’ peut ainsi
être mis en place sur l’élément de jonction 1 sur lequel
est déjà monté le support de connecteur 3. Une fois as-
semblé, on se retrouve dans la configuration représentée
sur la figure 3d. L’élément de jonction 1 est ainsi pris en
sandwich entre les deux supports de connecteurs 3 et
3’. Le bloc de connecteurs ainsi formé présente des di-
mensions standard de 45 x 45. Le bloc comprend deux
dents d’encliquetage 314 sur chacune de ses faces la-
térales opposées. On comprend aisément que la stabilité
d’un tel bloc est accrue par rapport à deux supports de
connecteurs individuels. L’élément de jonction améliore
donc considérablement la stabilité des supports de con-
necteurs. Un tel bloc peut être mis en place dans un

boîtier de réception par encliquetage des dents d’encli-
quetage 314 sous les bords longitudinaux du boîtier de
réception.
[0026] Dans le cas où l’on veut disposer ce bloc de
support de connecteur dans un boîtier avec une orienta-
tion tournée de 90°, il est nécessaire d’utiliser les deux
jupes d’encliquetage 2, étant donné que les faces laté-
rales opposées verticales du bloc de connecteur sont
dépourvues de dents d’encliquetage. En rapportant deux
jupes d’encliquetage 2 de la manière décrite précédem-
ment, le bloc de supports de connecteur se retrouve pour-
vu de quatre nouvelles dents d’encliquetage formées par
les profils d’encliquetage 211 des jupes 2. En effet, les
profils d’encliquetage 211 font saillie sur les faces laté-
rales opposées verticales du bloc de supports de con-
necteur, comme on peut le voir sur la figure 3f. Lors de
la mise en place des jupes d’encliquetage 2 sur ce bloc
de connecteurs, la nervure médiane verticale 22 vient en
prise à l’intérieur de la fente 124 ou 134 comme décrit
précédemment. D’autre part, les dents d’encliquetage
314 sont reçues dans les fenêtres de réception 214. La
fixation de la jupe d’encliquetage 2 peut encore être amé-
liorée par l’encliquetage des profils 231 sur les bords
d’extrémité inférieurs 334 formés par les corps 32, com-
me on peut le voir sur les figures 3e et 3f. Toutefois, la
présence de la nervure horizontale latérale 23 n’est pas
obligatoire.
[0027] L’élément de jonction de la présente invention
constitue ainsi l’ossature centrale d’un bloc de supports
de connecteur adjacent qui présente une stabilité amé-
liorée. Cet élément de jonction peut en outre être équipé
d’accessoires, comme les jupes d’encliquetage, permet-
tant une disposition couchée d’un bloc de connecteur.
[0028] On peut bien entendu constituer des blocs de
supports de connecteurs constitués de trois, quatre, cinq
ou voire davantage de supports de connecteur en utili-
sant plusieurs éléments de jonction 1 disposés à chaque
fois entre deux supports de connecteur adjacents. On
peut ainsi constituer un bloc relativement long que l’on
peut monter en une seule opération dans un boîtier de
réception. Etant donné que le bloc présente une grande
stabilité, le bloc améliore la stabilité globale du boîtier.

Revendications

1. Ensemble de supports de connecteur comprenant :

- au moins deux supports de connecteur (3, 3’)
ayant chacun une face avant, une face arrière
et quatre faces latérales opposées deux à deux,
chaque support comprenant des moyens de ré-
ception (34) pour un connecteur courant faible
(4), la face avant formant une ouverture à travers
laquelle le connecteur (4) est accessible pour
l’enfichage d’un autre connecteur ;

caractérisé en ce qu’il comprend en outre un élé-
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ment de jonction (1) disposé et fixé entre les deux
supports de connecteur disposés de manière adja-
cente.

2. Ensemble de supports de connecteur selon la re-
vendication 1, dans lequel les supports de connec-
teur (3, 3’) comprennent chacun au moins un loge-
ment d’accrochage (321, 331) destiné à recevoir un
tenon d’accrochage (121, 131) formé par l’élément
de jonction (1).

3. Ensemble de supports de connecteur selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel les supports de con-
necteur (3, 3’) comprennent chacun au moins un lo-
gement d’insertion (311) destiné à recevoir une lan-
guette d’insertion (111) formée par l’élément de jonc-
tion (1).

4. Ensemble de supports de connecteur selon les re-
vendications 2 et 3, dans lequel les logements (111,
121, 131) sont ouverts vers la face arrière, de sorte
que l’élément de jonction est monté sur un support
de connecteur par la face arrière du support le long
d’une de ces faces latérales.

5. Ensemble de supports de connecteur selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel l’élément de jonction comprend au moins un
épaulement d’appui (123, 133) destiné à venir en
appui sur un bord du boîtier.

6. Ensemble de supports de connecteur selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant en outre deux jupes d’encliquetage (2)
fixées sur l’élément de jonction (1) et s’étendant le
long de deux faces latérales opposées d’un support
de connecteur reliées par une face latérale pourvue
de l’élément de jonction, lesdites jupes comprenant
des profils d’encliquetage (211) destinés à coopérer
avec les bords d’encliquetage du boîtier et des
moyens d’accrochage (221) pour leur fixation sur
l’élément de jonction.

7. Ensemble de supports de connecteur selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel les supports de connecteur comprennent cha-
cun un plastron frontal (31) et un corps arrière (32) ;
le plastron formant l’ouverture et le corps formant
les moyens de réception.

8. Ensemble de supports de connecteur selon les re-
vendications 2 et 7, dans lequel le corps forme les
logements d’accrochage.

9. Ensemble de supports de connecteur selon les re-
vendications 3 et 7, dans lequel le plastron forme un
rebord arrière, les logements d’insertion (311) étant
formés au niveau de ce rebord arrière.

10. Ensemble de supports de connecteur selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel les supports de connecteur comprennent cha-
cun un plastron frontal (31) et un corps arrière (32),
le plastron formant l’ouverture et le corps formant
les moyens de réception.
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